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CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS DE LA COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN 

 ���� Version en vigueur au 19 juillet 20101 

 

►TITRE II – Taxe sur le chiffre d’affaires et taxe assimilées 

 

TAXE GENERALE SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES 

I. Opérations imposables  

Article 250 

I. Sont soumises à la taxe générale sur le chiffre d’affaires les livraisons de biens corporels et les prestations 
de services effectuées à titre onéreux à Saint-Martin par un assujetti agissant en tant que tel. 

II. Est considérée comme livraison d’un bien, le transfert du pouvoir de disposer d’un bien corporel comme un 
propriétaire, et notamment : 

a) la cession de propriété de biens corporels en vertu d’un contrat, même non écrit ; 

b) la délivrance de biens corporels en vertu d’un contrat de crédit-bail ou de leasing financier ; 

c) le transfert de propriété de biens corporels faisant l’objet d’un contrat d’assemblage de ces biens avec un 
autre bien ; 

d) la disposition de biens corporels à des fins autres que professionnelles, ayant pour conséquence la sortie 
des biens du patrimoine professionnel de l’assujetti ; 

e) le transfert de propriété de biens corporels en vertu d’une réquisition de l’autorité publique. 

III. Les livraisons d’électricité, d’eau, de gaz, de chaleur ou de froid distribués en réseau ou destinées à l’être 
ne sont pas considérées comme des livraisons de biens meubles corporels.  

IV. Les services s’entendent de toutes prestations, autres que les livraisons de biens corporels définies au II, 
fournies moyennant rémunération. 

Sont notamment considérées comme des prestations de services, la cession ou la concession de biens 
meubles incorporels, le fait de s'obliger à ne pas faire ou à tolérer un acte ou une situation, les opérations de 
façon, les travaux immobiliers, l'exécution des obligations du fiduciaire, la fourniture d’accès aux réseaux de 
téléphonie, télécommunication et de services électroniques et tous services se rattachant à leur utilisation. 

                                                 
1 Ce document est diffusé à titre purement informatif ; il ne se substitue donc pas aux textes officiels publiés au Journal Officiel de la 
Collectivité de Saint-Martin : notamment, délibérations CT 27-3-2010 du 25 mars 2010 (JOSM n° 13 du 16 avril 2010) et CT 29-5-
2010 du 24 juin 2010 (JOSM n° 15 du 10 juillet 2010). 
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V. Sont assujetties à la taxe générale sur le chiffre d’affaires les personnes qui effectuent de manière 
indépendante une des activités économiques mentionnées au cinquième alinéa, quels que soient le statut 
juridique de ces personnes, leur situation au regard des autres impôts et la forme ou la nature de leur 
intervention.  

Ne sont pas considérés comme agissant de manière indépendante : 

- les salariés et les autres personnes qui sont liés par un contrat de travail ou par tout autre rapport juridique 
créant des liens de subordination en ce qui concerne les conditions de travail, les modalités de rémunération 
et la responsabilité de l'employeur ; 

- les travailleurs à domicile dont les gains sont considérés comme des salaires, lorsqu'ils exercent leur activité 
dans les conditions prévues aux articles L. 7412-1, L. 7412-2 et L. 7413-2 du code du travail. 

Les activités économiques visées au premier alinéa se définissent comme toutes les activités de producteur, 
de commerçant ou de prestataire de services, y compris les activités extractives, agricoles et celles des 
professions libérales ou assimilées. Est notamment considérée comme activité économique une opération 
comportant l'exploitation d'un bien meuble corporel ou incorporel en vue d'en retirer des recettes ayant un 
caractère de permanence. 

VI. L’assujetti, agissant en son nom propre mais pour le compte d'autrui, qui s'entremet dans une livraison de 
bien ou une prestation de services, est réputé avoir personnellement acquis et livré le bien, ou reçu et fourni 
les services considérés. 

VII. Les dispositions du 1° du I de l’article LO 6314-4 du code général des collectivités territoriales sont 
dépourvues d’effet sur la détermination du domicile ou de l’établissement de l’assujetti, du vendeur ou de 
l’acquéreur de biens, du prestataire ou du preneur de services, pour l’application de la taxe générale sur le 
chiffre d’affaires. 

Article 251 

I. Nonobstant les dispositions de l’article 250, ne sont pas soumises à la taxe générale sur le chiffre d’affaires : 

1° les importations de biens meubles corporels sur le territoire de la collectivité de Saint-Martin.  

Pour l’application de la taxe générale sur le chiffre d’affaires, est considérée comme importation de biens 
meubles corporels l'entrée dans la collectivité de Saint-Martin de biens meubles corporels, quelle qu’en soit 
l’origine ou la provenance. 

2° les livraisons de biens, dument justifiées par une facture faites à des assujettis qui destinent ces biens à la 
revente, 

II. Les personnes morales de droit public ne sont pas assujetties à la taxe générale sur le chiffre d’affaires 
pour l'activité de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-
assujettissement n'entraîne pas de distorsions dans les conditions de la concurrence.  

II. Territorialité 

Article 252 

I. 1° Le lieu de livraison de biens meubles corporels est réputé se situer à Saint-Martin lorsque le bien se 
trouve à Saint-Martin :  

a) Au moment de l'expédition ou du transport par le vendeur, par l'acquéreur, ou pour leur compte, à 
destination de l'acquéreur ;  

b) Lors du montage ou de l'installation par le vendeur ou pour son compte ;  
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c) Lors de la mise à disposition de l'acquéreur, en l'absence d'expédition ou de transport ; 

d) Au moment du départ d'un transport dont le lieu d'arrivée est situé hors de Saint-Martin, dans le cas où la 
livraison, au cours de ce transport, est effectuée à bord d'un bateau ou d'un aéronef.  

Par dérogation aux dispositions du a et du b, lorsque le lieu de départ de l'expédition ou du transport est en 
dehors de Saint-Martin, le lieu de la livraison de ces biens effectuée par l'importateur ou pour son compte ainsi 
que le lieu d'éventuelles livraisons subséquentes est réputé se situer à Saint-Martin, lorsque les biens sont 
importés à Saint-Martin.  

2° Le lieu de livraison des biens immeubles se situe à Saint-Martin lorsqu’elle porte sur un immeuble sis à 
Saint-Martin.  

3° Les personnes établies hors de Saint-Martin et qui effectuent à titre onéreux des livraisons de biens 
imposables sur le territoire de la collectivité doivent accréditer, auprès de l'administration fiscale, un 
représentant domicilié à Saint-Martin, qui s'engage à remplir les formalités auxquelles sont soumis les 
assujettis à la taxe générale sur le chiffre d’affaires et à acquitter le montant de la taxe ainsi que, le cas 
échéant, les pénalités y afférentes.  

Toutefois, dans le cas de livraisons faites à un assujetti domicilié ou établi à Saint-Martin, celui-ci est substitué 
au vendeur ou fournisseur établi hors de Saint-Martin pour l’accomplissement des formalités, notamment 
déclaratives, auxquelles donne lieu l’application de la taxe, ainsi que pour le paiement de celle-ci. Les 
déclarations de chiffre d’affaires de l’assujetti mentionnent le montant des livraisons de biens effectuées par 
une personne établie hors de Saint-Martin, ainsi que le montant de la taxe correspondante. 

II. 1° Le lieu des prestations de services est réputé se situer à Saint-Martin : 

a) lorsque le prestataire a à Saint-Martin le siège de son activité ou un établissement stable à partir duquel le 
service est rendu ou, à défaut, son domicile ou sa résidence habituelle ; 

b) ou lorsque les services sont fournis ou utilisés à Saint-Martin, alors même que le prestataire n’y a pas son 
siège, un établissement stable, son domicile ou sa résidence.  

2° Les personnes établies hors de Saint-Martin et qui effectuent à titre onéreux des prestations de services 
sur le territoire de la collectivité doivent accréditer, auprès de l'administration fiscale, un représentant domicilié 
à Saint-Martin, qui s'engage à remplir les formalités auxquelles sont soumis les assujettis à la taxe générale 
sur le chiffre d’affaires et à acquitter le montant de la taxe ainsi que, le cas échéant, les pénalités y afférentes.  

Toutefois, dans le cas de services fournis à un assujetti domicilié ou établi à Saint-Martin ou utilisés par lui, 
celui-ci est substitué au prestataire établi hors de Saint-Martin pour l’accomplissement des formalités, 
notamment déclaratives, auxquelles donne lieu l’application de la taxe, ainsi que pour le paiement de celle-ci. 
Les déclarations de chiffre d’affaires de l’assujetti mentionnent le montant des prestations de service 
effectuées par une personne établie hors de Saint-Martin, ainsi que le montant de la taxe correspondante. 

III. Exonérations 

Article 253 

I. Sont exonérés de la taxe générale sur le chiffre d’affaires :  

1° Les services de transport réalisés dans le cadre de l’exercice indépendant de la profession de transporteur 
routier de personnes par autobus, autocar ou taxi, ainsi que de l’exercice d’une activité de services de cars 
scolaires ; 
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2° Les services de transport au moyen d’aéronefs ou de navires. Le terme de navires désigne  tous bateaux 
et navires utilisés ou destinés à être utilisés comme moyen de transport sur l’eau, à l’exception des bateaux 
de plaisance ;  

3° Les prestations de services de santé rendus par les hôpitaux, cliniques, laboratoires d’analyse médicale, 
médecins, dentistes, prothésistes, infirmiers/infirmières et sages-femmes, kinésithérapeutes, chiropracticiens, 
orthophonistes, diététiciens, podologues ou autres professionnels de la santé humaine dans l’exercice de leur 
activité professionnelle, sous réserve qu’elles donnent lieu à remboursement total ou partiel par la sécurité 
sociale ;   

4° Les ventes de médicaments à usage humain sur ordonnance d’un médecin et qui donnent lieu à 
remboursement total ou partiel par la sécurité sociale ;  

5° Les livraisons de prothèses et accessoires médicaux ; 

6° Les prestations de services d’envois postaux ; 

7° Les services effectués dans une zone portuaire ou aéroportuaire en relation avec des marchandises 
entrant ou sortant du territoire de la collectivité de Saint-Martin ;  

8° Sous réserve de réciprocité, les livraisons de biens et prestations de services faites à des consuls de 
carrière et autres représentants professionnels d’Etats ou territoires étrangers, aux fonctionnaires qui leur sont 
affectés et aux personnes habitant chez eux ou travaillant à leur service, sous réserve que ces agents ou 
personnes ne soient pas de nationalité française et n’exercent pas d’activité économique indépendante dans 
la collectivité ; 

9° Les services d’enseignement ou de formation et les prestations d’intervenants dans le cadre de congrès ;  

10° Les livraisons de pain ; 

11° Les livraisons d’eau par les entreprises ou organismes de production et de distribution d’eau par réseaux ;  

12° La livraison de biens et la prestation de services, y compris le courtage, concernant les devises 
étrangères ; 

13° La vente de mises sur les jeux proposés par la société Française des jeux, et sur tous autres jeux de 
hasard autorisés ; 

14° Les livraisons à leur valeur officielle de timbres fiscaux et de timbres-poste ayant cours ou valeur 
d'affranchissement à Saint-Martin. 

II. Sont également exonérés de la taxe générale sur le chiffre d’affaires : 

1° La livraison de biens immobiliers, sous réserve que cette livraison ait donné lieu au paiement des droits de 
mutation ; 

2° Les baux d’immeubles et autres mutations de jouissance assujettis au droit de bail prévu à l’article 736 du 
code général des impôts de la collectivité de Saint-Martin, ou exonérés de ce droit en vertu des dispositions 
du II dudit article ; 

3° Les mutations de propriété à titre onéreux de meubles soumises obligatoirement à un droit 
d’enregistrement ; 

4° Les prestations d’hébergement qui sont assujetties à la taxe de séjour prévue aux articles 885 0-A à  
885 0-L du code précité ; 

5° Les services d’assurances passibles de la taxe sur les conventions d’assurances prévue à l’article 991 du 
code précité ou exonérés de cette taxe en vertu des dispositions des articles 995 à 1000 du même code ;  
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6° Les prestations de locations de voitures qui sont assujetties à la taxe sur les locations de voitures ; 

7° La livraison de carburants ayant supporté la taxe de consommation sur les produits pétroliers prévue à 
l’article 1585 P, ou de produits pétroliers auxquels cette taxe n’est pas applicable. 

III. Sont également exonérées de la taxe générale sur le chiffre d’affaires les opérations bancaires et 
financières suivantes : 

a) L'octroi et la négociation de crédits, la gestion de crédits effectuée par celui qui les a octroyés, les prêts de 
titres effectués dans les conditions prévues aux articles L. 211-22 à L. 211-26 du code monétaire et financier 
et les pensions réalisées dans les conditions prévues par les articles L. 211-27 à L. 211-34 du même code ;  

b) La négociation et la prise en charge d'engagements, de cautionnements et d'autres sûretés et garanties 
ainsi que la gestion de garanties de crédits effectuée par celui qui a octroyé les crédits ;  

c) Les opérations, y compris la négociation, concernant les dépôts de fonds, comptes courants, paiements, 
virements, créances, chèques et autres effets de commerce, à l'exception du recouvrement de créances ;  

d) Les opérations, y compris la négociation, portant sur les devises, les billets de banque et les monnaies qui 
sont des moyens de paiement légaux à l'exception des monnaies et billets de collection ;  

e) Les opérations, autres que celles de garde et de gestion portant sur les actions, les parts de sociétés ou 
d'associations, les obligations et les autres titres, à l'exclusion des titres représentatifs de marchandises et des 
parts d'intérêt dont la possession assure en droit ou en fait l'attribution en propriété ou en jouissance d'un bien 
immeuble ou d'une fraction d'un bien immeuble ;  

f) La gestion des organismes de placement collectif en valeurs mobilières et de fonds communs de créances ;  

g) Les opérations relatives à l'or, autre que l'or à usage industriel, lorsqu'elles sont réalisées par les 
établissements de crédit, prestataires de services d'investissement, changeurs, escompteurs et remisiers, ou 
par toute autre personne qui en fait son activité principale. 

Article 254 

I. Sont exonérées de la taxe générale sur le chiffre d’affaires les livraisons de biens meubles corporels à des 
acquéreurs domiciliés ou établis hors de Saint-Martin, sous réserve que les biens concernés par cette 
livraison soient expédiés ou transportés par ou sur ordre de l’assujetti vers une destination située hors de 
Saint-Martin.  

II. Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux livraisons de biens à des acquéreurs domiciliés ou établis sur 
la partie de l’île de Saint-Martin ne faisant pas partie du territoire de la collectivité de Saint-Martin, ou aux 
biens expédiés ou transportés par ou sur ordre de l’assujetti vers cette destination.  

III. Afin de justifier de son droit à l’exonération, l’entreprise doit, pour les livraisons visées au I, disposer des 
documents administratifs suivants : 

a) Un double de la facture émise spécifiant la quantité et la nature des biens livrés, la rémunération à 
percevoir et le nom et l’adresse de l’acquéreur ; 

b) Un justificatif de paiement ; 

c) Les documents de transport démontrant que les biens ont effectivement quitté le territoire de Saint-Martin; 

d) Une copie du document de débarquement ou d’importation signé par les autorités compétentes du pays ou 
territoire vers lequel les biens ont été transportés ou bien, à la discrétion de l’administration fiscale, une 
déclaration du pays ou territoire de destination attestant que les biens ont effectivement atteint leur 
destination.  
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IV. Base imposable 

Article 255 

1. La base d'imposition est constituée :  

a) Pour les livraisons de biens et les prestations de services, par toutes les sommes, valeurs, biens ou 
services reçus ou à recevoir par le fournisseur ou le prestataire en contrepartie de ces opérations, de la part 
de l'acheteur, du preneur ou d'un tiers, y compris les subventions directement liées au prix de ces opérations ;  

b) Pour les opérations réalisées par un intermédiaire mentionné au VI de l'article 250, par le montant total de 
la transaction ; 

c) Pour les opérations bancaires ou financières non exonérées en vertu du III de l’article 253, par le montant 
brut des profits réalisés ;  

d) Pour les livraisons à soi-même, au sens du d du II de l’article 250 : 

- lorsqu'elles portent sur des biens, par le prix d'achat de ces biens ou de biens similaires ou, à défaut de prix 
d'achat, par le prix de revient, déterminés dans le lieu et au moment où la taxe devient exigible ;  

- lorsqu'il s'agit de services, par les dépenses engagées pour leur exécution ;  

e) Pour les opérations d'entremise effectuées par les agences de voyages et les organisateurs de circuits 
touristiques, par la différence entre le prix total payé par le client et le prix effectif facturé à l'agence ou à 
l'organisateur par les entrepreneurs de transports, les hôteliers, les restaurateurs, les entrepreneurs de 
spectacles et les autres assujettis qui exécutent matériellement les services utilisés par le client ;  

f) Pour les travaux immobiliers, par le montant des marchés, mémoires ou factures ;  

g) Pour les prestations effectuées par un fiduciaire, par la rémunération versée par le constituant ou retenue 
sur les recettes de l'exploitation des droits et biens du patrimoine fiduciaire. 

2. Lorsque les éléments servant à déterminer la base d'imposition sont exprimés dans une monnaie autre que 
l'euro, le taux de change à appliquer est celui du dernier taux déterminé par référence au cours publié par la 
Banque de France à partir du cours fixé par la Banque centrale européenne, connu au jour de l'exigibilité de la 
taxe.  

Article 256 

I. Sont à comprendre dans la base d'imposition :  

1° Les impôts, taxes, droits et prélèvements de toute nature à l'exception de la taxe générale sur le chiffre 
d’affaires elle-même.  

2° Les frais accessoires aux livraisons de biens ou prestations de services tels que commissions, intérêts, 
frais d'emballage, de transport et d'assurance demandés aux clients.  

II. Ne sont pas à comprendre dans la base d'imposition :  

1° Les escomptes de caisse, remises, rabais, ristournes et autres réductions de prix consenties directement 
aux clients ;  

2° Les sommes remboursées aux intermédiaires, autres que les agences de voyage et organisateurs de 
circuits touristiques, qui effectuent des dépenses au nom et pour le compte de leurs commettants dans la 
mesure où ces intermédiaires rendent compte à leurs commettants, portent ces dépenses dans leur 
comptabilité dans des comptes de passage et justifient auprès de l'administration des impôts de la nature ou 
du montant exact de ces débours.  
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III. Les sommes perçues lors des livraisons d'emballages consignés peuvent être exclues de la base 
d'imposition à la condition que la taxe générale sur le chiffre d’affaires afférente à ces sommes ne soit pas 
facturée. Elles doivent être incorporées dans la base d'imposition lorsque les emballages n'ont pas été rendus 
au terme des délais en usage dans la profession.  

V. Fait générateur et exigibilité 

Article 257 

1. Le fait générateur de la taxe se produit :  

a) Au moment où la livraison ou la prestation de services est effectuée ;  

b) Pour les livraisons autres que celles qui sont visées au b du II de l’article 250 ainsi que pour les prestations 
de services qui donnent lieu à l'établissement de décomptes ou à des encaissements successifs, au moment 
de l'expiration des périodes auxquelles ces décomptes ou encaissements se rapportent ;  

c) Pour les livraisons de biens et les prestations de services réputées effectuées en application des 
dispositions du VI de l'article 250, au moment où l'opération dans laquelle l'assujetti s'entremet est effectuée. 

2. La taxe est exigible lors de l’encaissement des acomptes, du prix, ou, sur option de l’assujetti, d’après les 
débits. 

3. L’assujetti qui entend acquitter la taxe générale sur le chiffre d’affaires d'après les débits doit en faire la 
déclaration écrite auprès du service des impôts dans la collectivité de Saint-Martin.  

L'option s'applique à l'ensemble des opérations réalisées ; elle demeure valable tant que l’assujetti n'exprime 
pas, par demande écrite, son désir de revenir au régime du paiement d'après les encaissements.  

L'option s'applique aux opérations réalisées à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel 
elle a été exercée.  

En cas de renonciation à l'option, le régime du paiement d'après les encaissements s'applique aux opérations 
réalisées à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel cette renonciation a été déclarée. 

Si, dans le cas où l’assujetti a opté pour le paiement de la taxe d’après les débits, une partie ou l’intégralité du 
montant mentionné sur la facture n’est pas perçue, l’assujetti peut déduire le montant impayé du chiffre 
d’affaires taxable de la période au cours de laquelle il inscrit ledit montant en créance irrécouvrable. Si 
l’assujetti, après avoir inscrit le montant impayé en créance irrécouvrable reçoit néanmoins un paiement en 
règlement de la facture émise, il est tenu de déclarer ce paiement en tant que chiffre d’affaires réalisé durant 
la période pendant laquelle il a reçu ledit paiement.  

4. Dans le cas des livraisons à soi-même visées au d du 1 de l’article 255,  la taxe est exigible au moment où 
le fait générateur se produit.  

VI. Liquidation de la taxe  

Article 258 

La taxe générale sur le chiffre d’affaires est liquidée au vu des déclarations souscrites par les assujettis dans 
les conditions prévues à l'article 263. 

Elle frappe les sommes imposables et l'ensemble des éléments servant à la liquidation de la taxe arrondis à 
l'euro le plus proche ; la fraction d'euro égale à 0,50 étant comptée pour 1.  
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Article 259 

Le taux de la taxe générale sur le chiffre d’affaires est fixé à 2%. 

VII. Redevables de la taxe 

Article 260 

1. La taxe générale sur le chiffre d’affaires doit être acquittée par les personnes qui effectuent les livraisons de 
biens corporels et les prestations de services imposables. 

Toutefois, la taxe est acquittée par l'assujetti qui, domicilié ou établi à Saint-Martin, est l’acquéreur, le 
destinataire ou le preneur, lorsque, dans les conditions prévues à l’article 252, la livraison de biens ou la 
prestation de services est effectuée par une personne établie hors de Saint-Martin. Le montant dû est identifié 
sur la déclaration mentionnée à l'article 263. Le vendeur ou le prestataire est solidairement tenu au paiement 
de la taxe avec l’acquéreur, le destinataire ou le preneur.  

2. Toute personne qui mentionne la taxe générale sur le chiffre d’affaires sur une facture est redevable de la 
taxe du seul fait de sa facturation.  

3. Lorsque la facture ne correspond pas à la livraison d'un bien meuble corporel ou à l'exécution d'une 
prestation de services, ou fait état d'un prix qui ne doit pas être acquitté effectivement par l'acheteur, la taxe 
est due par la personne qui l'a facturée.  

4. L'assujetti en faveur duquel a été effectuée une livraison de biens ou une prestation de services et qui 
savait ou ne pouvait ignorer que tout ou partie de la taxe générale sur le chiffre d’affaires due sur cette 
livraison ou sur toute livraison antérieure des mêmes biens ou sur cette prestation de services ne serait pas 
reversée de manière frauduleuse est solidairement tenu, avec la personne redevable, d'acquitter cette taxe. 

5. L'assujetti en faveur duquel a été effectuée une livraison de biens non soumise à la taxe en vertu des 
dispositions du 2° du I de l'article 251 et qui n'a pas donné à ces biens la destination prévue par ces 
dispositions est tenu d'acquitter le montant de la taxe et pénalités exigibles. 

L'assujetti qui a effectué une livraison de biens non soumise à la taxe en vertu des dispositions du 
2° du I de l'article 251 et qui savait ou ne pouvait ignorer que l'assujetti en faveur duquel la livraison a 
été effectuée ne donnerait pas à ces biens la destination prévue par ces dispositions est solidairement 
tenu, avec l'assujetti visé au premier alinéa, d'acquitter le montant de la taxe et des pénalités exigibles. 

Article 261 

Pour les opérations relatives à l'exploitation des biens ou droits d'un patrimoine fiduciaire, le fiduciaire est 
considéré comme un redevable distinct pour chaque contrat de fiducie.  

VIII. Obligations des redevables  

Article 262 

I. Toute personne assujettie à la taxe générale sur le chiffre d’affaires doit produire auprès du centre de 
formalité des entreprises ou de l’administration fiscale une déclaration d’existence, assortie de tous 
renseignements relatifs à son activité professionnelle, conforme au modèle fourni par l’administration :  

1° Dans les quinze jours de la date d’entrée en vigueur de la taxe générale sur le chiffre d’affaires si cette 
personne n’a pas déjà produit la déclaration d’existence visée au premier alinéa ; 

2° Dans les quinze jours du commencement de ses opérations. 
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Une déclaration est également obligatoire en cas de cessation d'entreprise. 

II. Si elle ne tient pas habituellement une comptabilité permettant de déterminer son chiffre d'affaires, toute 
personne assujettie à la taxe générale sur le chiffre d’affaires doit avoir un livre aux pages numérotées sur 
lequel elle inscrit, jour par jour, sans blanc ni rature, le montant de chacune de ses opérations, en distinguant, 
au besoin, ses opérations taxables et celles qui ne le sont pas.  

Chaque inscription doit indiquer la date, la désignation sommaire des objets vendus, du service rendu ou de 
l'opération imposable, ainsi que le prix de la vente ou de l'achat, ou le montant des courtages, commissions, 
remises, salaires, prix de location, intérêts, escomptes, agios ou autres profits. Toutefois, les opérations au 
comptant peuvent être inscrites globalement en comptabilité à la fin de chaque journée lorsqu'elles sont 
inférieures à 100 euros pour les ventes au détail et les services rendus à des particuliers. Le montant des 
opérations inscrites sur le livre est totalisé à la fin du mois.  

Le livre prescrit ci-dessus ou la comptabilité en tenant lieu, ainsi que les pièces justificatives des opérations 
effectuées par les redevables, notamment les factures d'achat, doivent être conservés selon les modalités 
prévues au I de l'article L102 B du livre des procédures fiscales. 

III. Toute personne assujettie à la taxe générale sur le chiffre d’affaires doit fournir aux agents des impôts, 
pour chaque catégorie d'assujettis, toutes justifications nécessaires à la fixation des opérations imposables, 
sans préjudice des dispositions de l'article L85 du livre des procédures fiscales de la collectivité de Saint-
Martin.  

IV. Tout assujetti à la taxe générale sur le chiffre d’affaires est identifié par un numéro individuel. 

Article 263 

1. Tout redevable de la taxe générale sur le chiffre d’affaires est tenu de remettre au comptable public 
compétent pour la collectivité de Saint-Martin une déclaration conforme au modèle prescrit par l'administration.  

2. Les redevables déposent mensuellement la déclaration prévue au 1 indiquant d’une part, le montant total 
des opérations réalisées, d’autre part le détail des opérations taxables.  

La taxe exigible est acquittée tous les mois, concomitamment au dépôt de la déclaration.  

Toutefois, lorsque la taxe exigible annuellement est inférieure à 1 000 euros, les redevables sont admis à 
déposer leurs déclarations, et effectuer le paiement de la taxe correspondante, par trimestre civil. 

3. La date limite à laquelle les redevables sont tenus de remettre au comptable public compétent pour la 
collectivité de Saint-Martin la déclaration et le paiement de la taxe l’accompagnant est fixée au 15 du mois 
suivant la période au titre de laquelle la taxe est due.  

4. En cas de cession ou de cessation d'une activité professionnelle, les redevables sont tenus de souscrire 
dans les trente jours la déclaration prévue au 1.  

5. Dans la déclaration prévue au 1, doivent notamment être identifiés :  

a) Le montant total, hors taxe générale sur le chiffre d’affaires, des livraisons de biens exonérées en vertu du I 
de l’article 254 ; 

b) Le montant total, hors taxe générale sur le chiffre d’affaires, des livraisons de biens au redevable et des 
prestations de services effectuées à son bénéfice par une personne établie hors de Saint-Martin, ainsi que le 
montant de la taxe correspondante. 
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Article 264 

I. 1. Tout assujetti est tenu de s'assurer qu'une facture est émise, par lui-même, ou en son nom et pour son 
compte, par son client ou par un tiers : 

a) Pour les livraisons de biens ou les prestations de services imposables qu'il effectue ;   

b) Pour les livraisons de biens qu’il effectue et qui sont exonérées en vertu du I de l’article 254 ; 

c) Pour les livraisons de biens  ou les prestations de services qu’il effectue pour un autre assujetti et qui ne 
sont pas soumises à la taxe en vertu du 2° du I de l’article 251 ou sont exonérées en vertu de l’article 253 ; 

d) Pour les acomptes qui lui sont versés avant que l'une des opérations visées au a, au b et au c ne soit 
effectuée. 

2. Les factures peuvent être matériellement émises, au nom et pour le compte de l'assujetti, par le client ou 
par un tiers lorsque cet assujetti leur donne expressément mandat à cet effet.  

Le mandat de facturation ainsi établi doit notamment prévoir que l'assujetti conserve l'entière responsabilité de 
ses obligations en matière de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe générale sur le chiffre 
d’affaires.  

3. La facture est, en principe, émise dès la réalisation de la livraison ou de la prestation de services.  

Elle peut toutefois être établie de manière périodique pour plusieurs livraisons de biens ou prestations de 
services distinctes réalisées entre l'assujetti et son client au titre du même mois civil. Cette facture est établie 
au plus tard à la fin de ce même mois. Le différé de facturation ne peut en aucun cas avoir pour effet de 
retarder la déclaration de la taxe exigible au titre des opérations facturées.  

4. L'assujetti doit conserver un double de toutes les factures émises.  

5. Tout document ou message qui modifie la facture initiale, émise en application du présent article, et qui fait 
référence à la facture initiale de façon spécifique et non équivoque est assimilé à une facture. Il doit comporter 
l'ensemble des mentions prévues au II.  

II. Les mentions obligatoires qui doivent figurer sur les factures en application du I sont les suivantes : 

1° Le nom complet et l'adresse de l'assujetti, et de son client si ce dernier est lui-même un assujetti ou une 
personne morale non assujettie ;  

2° Le numéro individuel d'identification attribué à l'assujetti en application du IV de l’article 262 ; 

3° Le numéro individuel d’identification de l’acquéreur ou du preneur lorsqu’il est lui-même assujetti à la taxe 
générale sur le chiffre d’affaires; 

4° Lorsque le redevable de la taxe est un représentant fiscal au sens du I ou du II de l’article 252, le numéro 
individuel d'identification attribué à ce représentant fiscal en application du IV de l’article 262, ainsi que son 
nom complet et son adresse ;  

5° Sa date de délivrance ou d'émission pour les factures transmises par voie électronique ;  

6° Un numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue ; la numérotation peut être établie 
dans ces conditions par séries distinctes lorsque les conditions d'exercice de l'activité de l'assujetti le 
justifient ; l'assujetti doit faire des séries distinctes un usage conforme à leur justification initiale ;  
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7° Pour chacun des biens livrés ou des services rendus, la quantité, la dénomination précise, le prix unitaire 
hors taxes et le taux de la taxe générale sur le chiffre d’affaires, ou, le cas échéant : 

- le bénéfice d'une exonération ; 

- le bénéfice des dispositions du 2° du I de l’article 251, mention étant faite de la destination du bien (« bien 
destiné à la revente »). 

8° Tous rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors de l'opération et directement liés à 
cette opération ;  

9° La date à laquelle est effectuée, ou achevée, la livraison de biens ou la prestation de services ou la date à 
laquelle est versé l'acompte visé au b du 1 du I du présent article, dans la mesure où une telle date est 
déterminée et qu'elle est différente de la date d'émission de la facture ;  

10° Le montant de la taxe à payer, le total hors taxe et la taxe correspondante étant mentionnés 
distinctement ;  

11° En cas d'exonération ou lorsque le client est redevable de la taxe ou lorsque l'assujetti applique le régime 
de la marge bénéficiaire, la référence à la disposition pertinente du code général des impôts de la collectivité 
de Saint-Martin ou à toute autre mention indiquant que l'opération bénéficie d'une mesure d'exonération ou du 
régime de la marge bénéficiaire.  

II bis. Dans le cas de livraisons de biens ou de prestations de services effectuées à ou pour des personnes 
autres que des assujettis ou des personnes morales non assujetties, et lorsque l’encaissement du prix est 
concomitant à la livraison du bien ou à la prestation de service, la facture prévue au I peut être établie sous 
une forme simplifiée, les mentions obligatoires devant y figurer étant celles visées aux 1°, 2°, 6° sous réserve 
des dispositions du deuxième alinéa du II de l’article 262, 7°, 9° et 10° du II.  

III. Les montants figurant sur la facture peuvent être exprimés dans toute monnaie, pour autant que le montant 
de taxe à payer soit déterminé en euros en utilisant le mécanisme de conversion prévu au 2 de l’article 255. 

Lorsqu'elle est rédigée dans une langue étrangère, le service fiscal peut, à des fins de contrôle, exiger une 
traduction en français, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 54 du code général des 
impôts de la collectivité de Saint-Martin.  

IV. Les factures peuvent, sous réserve de l'acceptation du destinataire, être transmises par voie électronique 
dès lors que l'authenticité de leur origine et l'intégrité de leur contenu sont garanties au moyen d'une signature 
électronique. Les factures ainsi transmises tiennent lieu de facture d'origine pour l'application de l'article 262 et 
du présent article. Les conditions d'émission de ces factures, de leur signature électronique et leurs modalités 
de stockage sont telles que fixées par l’article 96 F de l’annexe II au code général des impôts de l’Etat, dans 
sa rédaction applicable à la date d’entrée en vigueur à Saint-Martin de la taxe générale sur le chiffre d’affaires, 
et qui forme, sous réserve de l’interprétation justifiée par le contexte, une règle fiscale de la collectivité. 

Lorsqu'elles se présentent sous la forme d'un message structuré selon une norme convenue entre les parties, 
permettant une lecture par ordinateur et pouvant être traité automatiquement et de manière univoque, les 
factures doivent être émises dans les conditions précisées au V.  

V. 1° Pour l'application de l’article 262 et du présent article, seules les factures transmises par voie 
électronique qui se présentent sous la forme d'un message structuré selon une norme convenue entre les 
parties, permettant une lecture par ordinateur et pouvant être traité automatiquement et de manière univoque, 
constituent, sous réserve des dispositions ci-après, des documents tenant lieu de factures d'origine.  
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Les informations émises et reçues doivent être identiques. Sur demande de l'administration, elles sont 
restituées en langage clair par l'entreprise chargée de s'assurer qu'une facture est émise au sens du I du 
présent article, quelle que soit la personne qui a matériellement émis les messages, en son nom et pour son 
compte. Elles doivent, en outre, être restituées dans les mêmes conditions par l'entreprise destinataire de ces 
factures, quelle que soit la personne qui les a reçues en son nom et pour son compte.  

Si l'administration le demande, la restitution des informations est effectuée sur support papier.  

2° Les entreprises qui veulent transmettre leurs factures dans les conditions visées au 1 recourent à un 
système de télétransmission répondant à des normes équivalentes à celle définie à l'article 2 de la 
recommandation 1994 / 820 / CE de la Commission, du 19 octobre 1994, concernant les aspects juridiques de 
l'échange de données informatisées lorsque l'accord relatif à cet échange prévoit l'utilisation de procédures 
garantissant l'authenticité de l'origine et l'intégrité des données.  

3° L'entreprise doit s'assurer que les informations émises en application du 1°, par elle-même, ou par un tiers 
ou client mandaté à cet effet, sont accessibles et conservées dans leur contenu originel et dans l'ordre 
chronologique de leur émission dans les conditions et dans les délais fixés par l’article L 102 B du livre des 
procédures fiscales de la collectivité de Saint-Martin.  

L'entreprise destinataire de ces informations doit, quelle que soit la personne qui les a reçues en son nom et 
pour son compte, s'assurer qu'elles sont accessibles et conservées dans leur contenu originel et dans l'ordre 
chronologique de leur réception dans les conditions et dans les délais fixés par l'article L. 102 B du livre des 
procédures fiscales de la collectivité de Saint-Martin. 

L'entreprise, qui émet ou reçoit des factures dans les conditions mentionnées au 1°, doit, quelle que soit la 
personne qui a matériellement émis ou reçu les messages, en son nom et pour son compte, s'assurer qu'est 
tenue et conservée sur support papier ou sur support informatique, pendant le délai fixé au premier alinéa du I 
de l'article L. 102 B du livre des procédures fiscales de la collectivité de Saint-Martin, une liste récapitulative 
séquentielle de tous les messages émis et reçus et de leurs anomalies éventuelles.  

4° Les agents de l'administration peuvent intervenir de manière inopinée dans les locaux professionnels des 
entreprises émettrices et réceptrices, et, s'il y a lieu, dans les locaux professionnels des prestataires de 
services de télétransmission, pour vérifier la conformité du fonctionnement du système de télétransmission 
aux exigences du présent article.  

Lors de l'intervention mentionnée au premier alinéa, l'administration remet au contribuable, ou à son 
représentant, un avis d'intervention précisant les opérations techniques envisagées sur le système de 
télétransmission.  

En cas d'impossibilité de procéder au contrôle du système ou de manquement aux conditions posées par le 
présent article, les agents de l'administration dressent un procès-verbal. Dans les trente jours de la notification 
de ce procès-verbal, le contribuable peut formuler ses observations, apporter des justifications ou procéder à 
la régularisation des conditions de fonctionnement du système. Au-delà de ce délai et en l'absence de 
justification ou de régularisation, les factures mentionnées au 1 ne sont plus considérées comme documents 
tenant lieu de factures d'origine.  

L'intervention, opérée par des agents de l'administration ou sous leur contrôle conformément au premier 
alinéa, ne relève pas des procédures de contrôle de l'impôt régies par les articles L. 10 à L. 54 A du livre des 
procédures fiscales de la collectivité de Saint-Martin. Les procès-verbaux établis en application du présent 
article ne sont opposables au contribuable qu'au regard de la conformité de son système de télétransmission 
aux principes et normes prévus aux 1°, 2° et 3°.  
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IX. Dispositions transitoires 

Article 265 

I. La taxe générale sur le chiffre d’affaires n’est pas appliquée aux montants des marchés, mémoires et 
factures correspondant à des marchés de travaux publics  ou de travaux immobiliers qui ont été conclus avant 
le 1er août 2010. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux augmentations de montants des marchés, 
mémoires et factures résultant de tous avenants ou modifications auxdits marchés intervenus postérieurement 
à la date visée au même alinéa. 

II. Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa du 3 de l’article 257 du code générale des impôts de la 
collectivité de Saint-Martin, l’option pour le paiement de la taxe générale sur le chiffre d’affaires d’après les 
débits prend effet à compter de la date d’entrée en vigueur de la taxe si une option en ce sens est jointe à la 
première déclaration souscrite en application du 1 de l’article 263 du même code. 

 

(…) 

 

Chapitre II – Pénalités 

SECTION I - Dispositions communes 

A - Intérêt de retard 

Article 1727 

I. Toute somme, dont l'établissement ou le recouvrement incombe à la direction générale des impôts, qui n'a 
pas été acquittée dans le délai légal donne lieu au versement d'un intérêt de retard. A cet intérêt s'ajoutent, le 
cas échéant, les sanctions prévues au présent code. 

II. L'intérêt de retard n'est pas dû : 

(…) 

2 Au titre des éléments d'imposition pour lesquels un contribuable fait connaître, par une indication expresse 
portée sur la déclaration ou l'acte, ou dans une note annexée, les motifs de droit ou de fait qui le conduisent à 
ne pas les mentionner en totalité ou en partie, ou à leur donner une qualification qui entraînerait, si elle était 
fondée, une taxation atténuée, ou fait état de déductions qui sont ultérieurement reconnues injustifiées ; 

(…) 

III. Le taux de l'intérêt de retard est de 0,40 % par mois. Il s'applique sur le montant des sommes mises à la 
charge du contribuable ou dont le versement a été différé. 

IV. 1. L'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel l'impôt 
devait être acquitté jusqu'au dernier jour du mois du paiement. 

(…) 

3. Lorsqu'il est fait application de l'article 1728, le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du 
mois de la proposition de rectification ou du mois au cours duquel la déclaration ou l'acte a été déposé. 
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4. Lorsqu'il est fait application de l'article 1729, le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du 
mois de la proposition de rectification ou, en cas d'échelonnement des impositions supplémentaires, du mois 
au cours duquel le rôle doit être mis en recouvrement. 

5. En cas de retard de paiement d'une somme devant être acquittée auprès d'un comptable de la direction 
générale des impôts, l'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois qui suit la date limite de 
dépôt de la déclaration ou de l'acte comportant reconnaissance par le contribuable de sa dette ou, à défaut, la 
réception de l'avis de mise en recouvrement émis par le comptable. Pour toute somme devant être acquittée 
sans déclaration préalable, l'intérêt est calculé à partir du premier jour du mois suivant celui au cours duquel le 
principal aurait dû être acquitté jusqu'au dernier jour du mois du paiement. 

(…) 

B - Sanctions fiscales 

1 - Infractions relatives aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir pour 
l'assiette ou la liquidation de l'impôt 

a - Défaut ou retard de déclaration 

Article 1728 

1. Le défaut de production dans les délais prescrits d'une déclaration ou d'un acte comportant l'indication 
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt entraîne l'application, sur le montant des droits 
mis à la charge du contribuable ou résultant de la déclaration ou de l'acte déposé tardivement, d'une 
majoration de : 

a) 10 % en l'absence de mise en demeure ou en cas de dépôt de la déclaration ou de l'acte dans les trente 
jours suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce 
délai ; 

b) 40 % lorsque la déclaration ou l'acte n'a pas été déposé dans les trente jours suivant la réception d'une 
mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ; 

c) 80 % en cas de découverte d'une activité occulte. 

(…) 

b - Insuffisance de déclaration 

Article 1729 

Les inexactitudes ou les omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l'indication 
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une créance de nature 
fiscale dont le versement a été indûment obtenu de la collectivité de Saint-Martin entraînent l'application d'une 
majoration de : 

a) 40 % en cas de manquement délibéré ; 

b) 80 % en cas d’abus de droit au sens de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales ; elle est ramenée à 
40 % lorsqu’il n’est pas établi que le contribuable a eu l’initiative principale du ou des actes constitutifs de 
l’abus de droit ou en a été le principal bénéficiaire ; 

c) 80 % en cas de manœuvres frauduleuses ou de dissimulation d’une partie du prix stipulé dans un contrat 
ou en cas d’application de l’article 792 bis. 
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c - Application simultanée de plusieurs pénalités 

Article 1729 A 

1. Lorsque des rehaussements opérés sur une déclaration souscrite dans les délais sont passibles de 
pénalités n'ayant pas le même taux, les pénalités sont calculées en ajoutant les rehaussements aux éléments 
déclarés en suivant l'ordre décroissant des différents taux applicables. La même règle s'applique lorsque des 
rehaussements réduisent un déficit ou un crédit et que des pénalités sont appliquées au titre de l'année ou de 
l'exercice d'imputation. 

2. Lorsque des rehaussements sont opérés sur une déclaration tardive, la majoration prévue par l'article 1728 
s'applique, à l'exclusion des majorations prévues par l'article 1729, tant aux droits résultant de la déclaration 
tardive qu'aux droits résultant des rehaussements apportés à la déclaration. Toutefois, les majorations 
prévues par l'article 1729 se substituent à la majoration pour retard sur la fraction des droits résultant des 
rehaussements lorsque leur taux est supérieur. 

(…) 

 

3 - Retard de paiement des impôts 

(…) 

b - Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables de la direction générale des impôts 

Article 1731 

1. Tout retard dans le paiement des sommes qui doivent être versées aux comptables de la direction générale 
des impôts donne lieu à l'application d'une majoration de 5 %. 

2. La majoration prévue au 1° n'est pas applicable lorsque le dépôt tardif d'une déclaration ou d'un acte 
comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt est accompagné du 
paiement de la totalité des droits correspondants. 

 

 

DÉLIBÉRATION CT 29-5-2010 DU 24 JUIN 2010 

 

Article 9-V 

La date de première application de la taxe générale sur le chiffre d’affaires est reportée au 1er août 2010. 

 

 

 


